
 

   Seul le texte prononcé fait foi 
  Check against delivery 
 
 

 

 

 

Traité sur le commerce des armes 

9ème Conférence des États parties 

Genève, 21-25 août 2023 

Point 8 de l’agenda : transparence et établissement de rapports  

 
 

Monsieur le Facilitateur, 

 

Permettez-moi d'exprimer les remerciements de la Suisse pour votre travail dans le cadre du 

groupe de travail sur la transparence et l'établissement de rapports. 

 

La Suisse partage la préoccupation exprimée hier et ce matin encore par de nombreux Etats 

concernant l’état actuel du respect des disposition du traité en matière de transparence et 

l’établissement de rapports selon l’article 13 du Traité. La Suisse appelle donc tous les Etats à 

s’acquitter au plus tôt de leurs obligations en la matière. 

 

Par ailleurs et pour faire écho au Mexique et aux Pays-Bas [év. autres Etats], la Suisse estime 

que la mise en place d'une base de données consultable en ligne est souhaitable. En effet, un tel 

outil permettrait de rendre plus aisément exploitable par les parties intéressées les données 

récoltées dans le cadre des rapports soumis par les Etats parties.  

 

Par conséquent, la Suisse suggère de poursuivre le développement de ce projet.  

 

Merci, Monsieur le Facilitateur. 
 


